
PVS – produits et services
d’optique et de correction auditive

Si vous adhérez au régime II ou III du programme d’avantages
aux retraités, vous êtes également admissible aux rabais sur
les produits de lunetterie, la correction de la vue au laser et
les appareils auditifs offerts par le service PVS.

QU’EST-CE QUE PVS?
PVS est un réseau de fournisseurs privilégiés qui offre des
avantages supplémentaires aux participants au programme
d’avantages aux retraités. Des rabais sont offerts par les
opticiens participants (chaînes nationales et détaillants
indépendants) et auprès des fournisseurs privilégiés en soins
auditifs dans les centres de soins de santé PVS.

Principales caractéristiques du programme :
• Le réseau PVS compte plus de 700 points de vente

participants
• Des fournisseurs dans tout le Canada

QUEL GENRE DE RABAIS PUIS-JE ESPÉRER
AVEC PVS?
Vous pouvez obtenir jusqu’à 20 % de réduction sur le prix
des lentilles et des montures (incluant les ajouts tels que la
protection UV, les antireflets et les revêtements antirayures),
ainsi que sur les verres de contact, selon le point de vente.
Ce rabais peut s’appliquer à des articles déjà en promotion.*

Le rabais pour les prothèses auditives et les appareils auditifs
est de 10 %. Des spécialistes vous aideront à choisir la solution
qui répond le mieux à vos besoins.

L'expérience à votre service



LES RABAIS S’APPLIQUENT-ILS ÉGALEMENT
AUX LUNETTES VENDUES SANS ORDONNANCE?
Certains fournisseurs de services PVS offrent des rabais sur
des lunettes en vente libre, telles que les lunettes de soleil.
Toutefois, cette décision relève de chaque point de vente
individuel.

COMMENT PUIS-JE OBTENIR UN RABAIS PVS?
Au moment de l’achat, informez le fournisseur que vous êtes
un participant au régime d’ENCON et demandez le rabais
PVS. Le fournisseur peut demander une preuve que vous
êtes bien assuré par la Financière Manuvie. Dans ce cas,
présentez votre carte de médicaments ManuScript.

Si vous avez perdu votre carte, utilisez cette brochure
comme preuve d’assurance.

ENVISAGEZ-VOUS LA CORRECTION DE VOTRE
VUE AU LASER?
La correction de la vue au laser est la procédure la plus
populaire pour corriger un large éventail de défauts de
réfraction tels que l’hypermétropie (vision de près embrouillée),
la myopie (vision de loin embrouillée) et l’astigmatisme.
Demandez à votre optométriste de vous informer sur le
rabais PVS applicable à la correction de la vue au laser.

COMMENT TROUVER UN POINT DE VENTE
PARTICIPANT PRÈS DE CHEZ MOI?
• Visitez le site de PVS au www.pvs.ca et utilisez le

module de recherche
OU
• Composez sans frais le 1-800-668-6444 pour obtenir

l’adresse d’un fournisseur membre du réseau PVS près
de chez vous.

* Le rabais peut varier selon les détaillants participants. Pour en savoir davantage
à ce sujet, veuillez vous informer au point de vente.

Les services PVS sont offerts par l’intermédiaire de la Financière Manuvie. Le
Groupe ENCON inc. et la Financière Manuvie se dégagent de toute responsabilité
quant à la disponibilité et au contenu des sites externes.
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